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PRIMOPIERRE 
 

Société civile de placement immobilier à capital variable 
Siège social : 36 rue de Naples, 75008 Paris 

507 646 446 RCS Paris 
 

Avis de convocation à l'Assemblée Générale Mixte du 23 juin 2022 
 

Les Associés de la Société Civile de Placement Immobilier PRIMOPIERRE sont invités par la Société de Gestion PRIMONIAL 

REIM FRANCE, à l’Assemblée Générale Mixte, en première lecture, qui aura lieu le : 

 

Jeudi 23 juin 2022 à 9h30 
Au siège social sis au 36 rue de Naples, 75008 Paris 

 

Si cette Assemblée ne peut valablement délibérer faute de réunir le quorum requis pour l’Assemblée Générale Mixte ou 

Extraordinaire, les Associés sont d’ores et déjà invités, en seconde lecture, à l’Assemblée Générale Mixte ou Extraordinaire, qui 

aura lieu le : 

 

Mercredi 6 juillet 2022 à 9h30 
Au siège social sis au 36 rue de Naples, 75008 Paris 

 

En cas de seconde lecture, un second avis au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) sera publié dans les formes 

et délais légaux. 

 

Il est rappelé l’importance pour les Associés de participer à cette Assemblée, qui ne peut valablement délibérer, en première 
lecture,  

- sur les résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Ordinaire, que si les Associés présents, représentés ou ayant 
voté par correspondance, détiennent au moins le quart du capital de la Société, 

- sur les résolutions du ressort de l’Assemblée Générale Extraordinaire, que si les Associés présents, représentés ou 
ayant voté par correspondance, détiennent au moins la moitié du capital de la Société. 

 
Si ce quorum n’est pas atteint lors de l’Assemblée Générale réunie en première lecture, l’Assemblée Générale devra 
alors se réunir une seconde fois, ce qui entraînera des frais supplémentaires pour la Société. 
 

L’Assemblée Générale Mixte se tiendra à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

1. Approbation des comptes clos au 31 décembre 2021, sur le fondement des rapports de la société de gestion, du conseil 

de surveillance et du commissaire aux comptes, et constatation du capital 

2. Quitus à la société de gestion 

3. Quitus au conseil de surveillance 

4. Revue du rapport spécial et approbation des conventions réglementées 

5. Constatation et affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021, et reconstitution du report à nouveau par 

débit du compte de prime d'émission 

6. Distribution de plus-values de cessions d'actifs 

7. Pouvoir donné à la société de gestion de fixer les montants de distributions de plus -value 

8. Approbation des valeurs de la part (valeur comptable, valeur de réalisation, valeur de reconstitution)  

9. Autorisation de prélever et d'affecter de la prime d'émission au compte de report à nouveau 

10. Autorisation de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à terme, et de donner des garanties 

11. Autorisation de vendre, céder ou échanger des éléments du patrimoine 

12. Élection de membres du conseil de surveillance 

13. Non allocation de jetons de présence 

14. Pouvoirs pour les formalités 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

15. Prise en compte du nouveau régime de variabilité de l'exonération de TVA applicable à certaines commissions, et 

modifications corrélatives des statuts et de la note d'information de la Société  

16. Pouvoirs pour les formalités 

 
PROJETS DE RÉSOLUTIONS 

 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

 
PREMIÈRE RÉSOLUTION (Approbation des comptes clos au 31 décembre 2021, sur le fondement des rapports de la société 
de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux comptes, et constatation du capital). — L'assemblée générale 

ordinaire, après avoir entendu la lecture des rapports de la société de gestion, du conseil de surveillance et du commissaire aux 
comptes sur l'exercice clos le 31 décembre 2021, approuve les comptes de cet exercice tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que 
les opérations traduites par ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
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L'assemblée générale ordinaire constate que le capital social s'élevait, à la clôture de l'exercice, à 2 794 286 720,00 €, soit une 
augmentation de 256 228 320,00 € par rapport au montant du capital social constaté lors de la dernière assemblée générale 
annuelle. 

 
DEUXIÈME RÉSOLUTION (Quitus à la société de gestion). — L'assemblée générale ordinaire donne quitus de sa gestion à la 

société de gestion Primonial REIM France pour l'exercice clos le 31 décembre 2021. 

 
TROISIÈME RÉSOLUTION (Quitus au conseil de surveillance). — L'assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance 
du rapport du conseil de surveillance, en approuve les termes et donne quitus au conseil de surveillance pour sa mission 
d'assistance et de contrôle pour l'exercice clos le 31 décembre 2021. 

 
QUATRIÈME RÉSOLUTION (Revue du rapport spécial et approbation des conventions réglementées). — L'assemblée générale 
ordinaire, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes sur les opérations visées à l'article L. 
214-106 du Code monétaire et financier, approuve les conventions qui y sont visées. 

 
CINQUIÈME RÉSOLUTION (Constatation et affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2021, et reconstitution du 

report à nouveau par débit du compte de prime d'émission). — L'assemblée générale ordinaire constate et affecte le résultat de 
l'exercice clos le 31 décembre 2021 comme suit :  
 

 

 

Résultat de l'exercice (bénéfice) 149 315 961,79 € 

Report à nouveau antérieur 20 912 598,18 € 

Résultat distribuable 170 228 559,97 € 

    

Affectation :    

Distribution de dividendes 135 525 807,21 € 

- dont acomptes déjà versés 135 525 807,21 € 

Report à nouveau du solde disponible 34 702 752,76 € 

Prime d'émission prélevée au cours de l'exercice pour reconstituer le report à nouveau par 

part 
2 500 447,25 € 

Report à nouveau après affectation 37 203 200,01 € 

 

 
 
Conformément aux statuts de la SCPI, l'assemblée générale ordinaire prend acte du prélèvement sur la prime d'émission, et pour 

chaque nouvelle part émise, du montant, tel que mis en évidence dans le tableau précédent, permettant le maintien du niveau 
par part du report à nouveau existant. 

 
SIXIÈME RÉSOLUTION (Distribution de plus-values de cessions d'actifs). — L'assemblée générale, après avoir constaté que le 
compte de plus-value immobilière présente un solde de 26 977 441,01 €, décide de la distribution de 4 421 955,23 € prélevés sur 

le dit compte. Sur cette somme, sera versé : 
 

– Aux associés imposés à l'impôt sur le revenu, une somme de 2 143 738,11 € correspondant au montant de l'impôt sur 
la plus-value acquitté pour leur compte et venant en compensation de leur dette à ce titre 

 
– Aux associés personnes physiques résidentes en France ou dans un État membre de l'Union Européenne, une somme 

de 488,82 € correspondant au versement en numéraire en leur faveur du solde leur restant dû après compensation de 
leur dette 

 
– Aux associés non assujettis à l'impôt sur le revenu, une somme de 2 277 728,30 € correspondant au versement en 

numéraire à effectuer en leur faveur 
 

Les associés bénéficiant de cette distribution sont ceux présents au capital à la date des cessions ayant donné lieu à ces plus-
values. 

 
En cas de démembrement des parts et sauf convention contraire conclue entre les usufruitiers et les nus -propriétaires qui aurait 

été transmise à la société de gestion, la présente distribution de plus-values sera entièrement versée au nu-propriétaire. 
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SEPTIÈME RÉSOLUTION (Pouvoir donné à la société de gestion de fixer les montants de distributions de plus -value). — 
L’assemblée générale ordinaire décide de mettre en distribution, en une ou plusieurs fois, des sommes prélevées sur le compte 
de plus-value dont elle délègue à la société de gestion le pouvoir d’en fixer le moment du versement et le montant dans la limite 

du total (x) des plus-values de cession réalisées au cours de l’exercice et (y) du solde du compte de plus ou moins-values. 
 
Cette décision et cette délégation sont valables jusqu’à la réunion de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos au 31 décembre 2022. 

 
HUITIÈME RÉSOLUTION (Approbation des valeurs de la part (valeur comptable, valeur de réalisation, valeur de reconstitution). 
— L'assemblée générale, après avoir pris connaissance de l'état annexé au rapport de gestion, approuve cet état dans toutes 
ses parties ainsi que les valeurs de la société arrêtées au 31 décembre 2021, telles qu'elles lui sont présentées et qui s'établissent 
comme suit :  

-Valeur comptable :            3 057 610 705,78 €, soit 175,08 € par part 

-Valeur de réalisation :       3 213 097 269,12 €, soit 183,98 € par part 

-Valeur de reconstitution :  3 835 388 747,00 €, soit 219,61 € par part 

 
NEUVIÈME RÉSOLUTION (Autorisation de prélever et d'affecter de la prime d'émission au compte de report à nouveau). — 
L'assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de la société de gestion, autorise la société de gestion 
à prélever et à distribuer sur la prime d'émission libérée lors de chaque nouvelle souscription le montant permettant le maintien 

du niveau du report à nouveau par part existant. Le montant prélevé sur la prime d'émission sera soumis à l'approbation de 
l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2022. 

 
DIXIÈME RÉSOLUTION (Autorisation de contracter des emprunts, de procéder à des acquisitions à terme, et de donner des 
garanties). — L'assemblée générale ordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de Gestion et de l'avis 
favorable du Conseil de Surveillance, autorise la Société de Gestion, au nom de la Société à (i) contracter des emprunts, consentir 

des garanties et sûretés réelles portant sur le patrimoine, dans le cadre des emprunts contractés par la Société, et (ii) à p rocéder 
à des acquisitions payables à terme, consentir des garanties et sûretés réelles portant sur le patrimoine, dans le cadre de ces 
acquisitions réalisées par la Société, dans la limite globale de 30,00% de la valeur des actifs immobiliers de la SCPI détenus 
directement ou indirectement. 

 
Cette autorisation est valable jusqu'à la réunion de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos au 
31 décembre 2022. 
 

La société de gestion devra, sous sa responsabilité, obtenir des prêteurs une renonciation expresse à leur droit d'exercer une 
action contre les associés, de telle sorte qu'ils ne pourront exercer d'actions et de poursuites que contre la SCPI et sur les biens 
lui appartenant. 

 
ONZIÈME RÉSOLUTION (Autorisation de vendre, céder ou échanger des éléments du patrimoine). — L'assemblée générale 
autorise la société de gestion à procéder à la vente d'un ou plusieurs éléments du patrimoine social ou à leur échange aux 
conditions qu'elle jugera convenables, et à consentir toute aliénation ou constitution de droits réels portant sur le patrimoine 

immobilier de la société. 
 
Cette autorisation est valable jusqu'à la réunion de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos au 

31 décembre 2022. 

 
DOUZIÈME RÉSOLUTION (Élection de membres du conseil de surveillance). — L'assemblée générale ordinaire nomme ou 

renouvelle au poste de membre du conseil de surveillance les 2 candidats ayant recueilli le plus grand nombre de suffrage 
exprimés par les associés présents ou ayant voté par correspondance parmi la liste des candidats ci -dessous. 
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Nom 

Age (à la 

date de 
l'AG) 

Activité au cours des 5 dernières années 
Fonctions 

dans la SCPI 
Parts détenues 

Guillaume ABA 43 
Brand manger Scandinavia Netherlands Russia & 
CIS - Panerai 

Néant 785 

Abdeldjalil AISSA EL BEY 40 
Enseignant-chercheur au grade de professeur IMT 
Atlantique Technopole Brest  

Néant 381 

Laurent BOUSQUET 50 

 - Investisseur immobilier et gérant d'une Société 

Civile Patrimoniale 
 - Ancien cadre commercial chez un éditeur mondial 
de logiciels de gestion 

Néant 54 

Christophe BROCHAIN 55 
Responsable régional des ventes, domaine de la 
plasturgie 

Néant 41 

Nathalie CARPOZEN 42 
 - Quality assurance manager chez Thalis 
 - Responsable qualité projet chez Alkan 

Néant 480 

SCI NAIVE représenté(e) par 
Frédéric CEZARD 

  

- Associé Fondateur du Groupe Hexagone (CGPI 
pour institutionnels) 
- Le candidat déclare occuper 1 mandat dans une 

autre SCPI. 

Néant 256 

Laurent COTTERET 62 

 - Directeur général des services de la communauté 
d'agglomération de Nîmes 
 - Auditeur à l'institut de construction et de 
l'habitation à Montpellier 

Néant 721 

BLACK SHEEP INVEST 
représenté(e) par  

Cyril DAGNEAUX 

  
 - Juriste spécialisé en droit des sociétés 
 - Responsable au sein d'une administration 

Néant 962 

Olivier DAVY 53 

 - Directeur de Projets de Recherche Clinique 
 - Économiste de la Santé 
 - Le candidat déclare occuper 1 mandat dans une 
autre SCPI. 

Néant 15 

Julien GIACOMELLI 41 

 - Directeur de l'Audit, des risques et de la 
conformité du groupe Orpea 
 - Membre du supervisory sociétés September et 

Allerzorg 
 - Membre du supervisory Board sociétés Van 
Hollant et Bloemendael (Pays-Bas) 

Néant 510 

Jean GONFRIER 69 
 - Retraité 
 - Directeur général et DRH de la société DCP 
(Saint-Ouen) 

Néant 1 520 

SCI ANTHEMIS 

représenté(e) par  
Paul HAGER * 

  

- Gestion d'entreprises familiales d'investissement 

- Le candidat déclare occuper 5 mandats dans 
d'autres SCPI. 

Néant 1 982 

Emmanuel KERISOUET 54 
Cadre supérieur et manager d'équipes depuis 20 
ans dans le secteur Assurance. Expertise sur les 
aspects financiers, juridiques et réglementaires.  

Néant 255 

Olivier KIMMEL 44 
- Gestion de locations saisonnières 
- Le candidat déclare occuper 2 mandats dans 
d'autres SCPI. 

Néant 100 

Thierry LARROQUE 61 

 - Ancien cadre chez Airbus(Vice-président dans les 
domaines des opérations de supply chain, 
logistique, RH et stratégie d'achat) 

 - Consultant indépendant dans la transformation 
des entreprises 
 - Gérant d'une SCI familiale 

Néant 524 

Olivier LEVEQUE 63 

 - Documentaliste retraité de la préfecture des 
Alpes-Maritimes 
 - Administrateur Caisse d'Épargne de Côte d'Azur 
 - Conseil de Surveillance de la SAIF Paris 

 - Administrateur de la MJC de Ranguin (Cannes) 

Néant 38 

Gilles LOTHET 61 Directeur d'auto-école Néant 15 

Alain MONTARANT 62 
 - Président du groupe MACIF 2014-2019 

 - Président OFI AM 2014-2020 
Néant 1 000 
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Philippe-Olivier PINET  41 

 - Actuellement dirigeant d'une société de conseil 
en finances d'entreprises 

 - Professeur en Master à Dauphine et à l'IAE de la 
Sorbonne 
 - Ancien director transactions valuation & business 

modeling au sein du cabinet EY  

Néant 419 

SC SAINT JOSEPH 
PATRIMOINE représenté(e) 
par Jean PITOIS 

  

 - Directeur de la clientèle institutionnelle chez AXA 

IM 
 - Membre du comité exécutif de Perial Asset 
Management 

 - Entrepreneur 

Néant 241 

Jean-Paul RENARD 80 
 - Retraité 
 - Précédemment : Président du Conseil de 

Surveillance du Crédit Mutuel à Roanne 

Néant 364 

Marc ROUSSEAU 38 

 - Directeur de la donnée chez Auchan France 
 - Responsable de la donnée chez Auchan 
 - Vice-président en charge du produit et du 
développement commercial chez Prophesee  

Néant 392 

Pierre SCHOONBROODT 29 
Banquier d'affaires chez Messier Associés - 
Rothschild & Co - Lazard  

Néant 461 

Jean-Jacques WEGMANN 34 

 - Data Analyst CRM 

 - Responsable Rémunération chez Marionnaud 
 - Chargé Rémunération chez Petit Forestier 
 - Trésorier chez ICN Alumni 

Néant 480 

 
Ces 2 candidats sont élus pour une durée maximum de 3 années, soit jusqu'à l'assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 

 
TREIZIÈME RÉSOLUTION (Non allocation de jetons de présence). — L'assemblée générale ordinaire décide, pour l'exercice 
2021, de ne pas allouer de jetons de présence aux membres du Conseil de surveillance. 

 
QUATORZIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs pour les formalités). — L'assemblée générale ordinaire délègue tous pouvoirs au 
porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal en vue d'accomplir les formalités légales de dépôt et 
de publicité où besoin sera et d'une manière générale, faire le nécessaire. 

 
ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

QUINZIÈME RÉSOLUTION (Prise en compte du nouveau régime de variabilité de l’exonération de TVA applicable à certaines 
commissions, et modifications corrélatives des statuts et de la note d’information de la Société). — L’assemblée générale 
extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport de la Société de Gestion, prend acte que la Société de Gestion se laisse 
le choix, comme le lui permet la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 modifiant notamment l’article 260 B du Code général des 

impôts, d’éventuellement assujettir sur option à la TVA les commissions de souscription, de gestion, d’investissement et 
d’arbitrage, qui bénéficient de ce régime d’assujettissement variable sur option ; en l’état de la loi, les commissions de gestion 
relatives aux activité de property management (administration de biens), aux cessions et mutations de parts de la SCPI, et au 

pilotage de travaux restent de plein droit assujetties à la TVA. 
 
En conséquence de ce qui précède, l’assemblée générale extraordinaire décide de modifier l’article XXII des statuts, « Répartition 
des charges entre la Société et la Société de Gestion - Rémunération de la société de gestion », paragraphe « Rémunération de 

la société de gestion », sous-paragraphe 1., premier alinéa du sous-paragraphe 2., premier alinéa du sous-paragraphe 3., et 
sous-paragraphes 4. et 5. comme suit : 

  
Formulation initiale : 
 

« 1.    Commission de souscription 
 
Une commission de souscription versée par la SCPI à la société de gestion est fixée à 10,617 % HT (exonérée de TVA) du prix 
de souscription, prime d'émission incluse. 

La commission de souscription rémunère : 
 
-          les frais de collecte (notamment la préparation et la réalisation des augmentations de capital, le placement des parts de la 
SCPI lié à l'activité d'entremise des distributeurs) à hauteur de 9,867 % HT (commission exonérée de TVA conformément à 

l'article 261 C, 1°, e. du Code général des impôts) ; 
 
-          les frais d'étude et d'exécution des programmes d'investissement liés à chaque investissement à hauteur de 0,75 % HT 

(commission exonérée de TVA conformément à l'article 261 C, 1°, f. du Code général des Impôts). 
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2.    Commission de gestion  

La commission de gestion de la SCPI est fixée comme sui t : 
-          10 % HT maximum des produits locatifs HT encaissés par la SCPI et par les sociétés que la SCPI contrôle au sens du 
Code monétaire et financier (limité à la quotepart de détention de la SCPI), pour l'administration et la gestion du patrimoine de la 
SCPI, dont, par ordre de priorité, 

-10% HT maximum (à majorer de la TVA au taux en vigueur) rémunérant les missions de 
property management, et 

- 
-le solde, facturé HT (commission exonérée de TVA conformément à l'article 261 C, 1°, f. du 
Code général des Impôts), rémunérant les missions d'asset management et de fund 

management ; 
-          5 % HT maximum (commission exonérée de TVA conformément à l'article 261 C, 1°, f. du Code général des Impôts) des 
produits financiers nets encaissés par la SCPI et par les sociétés que la SCPI contrôle au sens du Code monétaire et financier 
(limité à la quotepart de détention de la SCPI), les produits de participation payés à la SCPI par les participations contrôl ées sont 

exclus de la base de calcul, rémunérant les missions d'asset management et de fund management ; 
 
de laquelle sont déduites les commissions de gestion déjà payées par les participations contrôlées, à proportion de la détention 
du capital par la SCPI dans ces sociétés contrôlées. 

[…] 

 

3.     Commission de cession et de mutation 
Pour les cessions et mutations de parts sociales, la société de gestion percevra : 
 
-          en cas de cession de parts réalisée directement entre vendeur et acheteur, des frais de transfert d’un montant de 75 euros 
HT (à majorer de la TVA au taux en vigueur, soit 90,00 euros TTC pour un taux de TVA de 20,0 %) par dossier. Les frais sont 

dus par le cessionnaire, sauf convention contraire entre les parties ;  
 
-          en cas de cession réalisée par confrontation des ordres d’achat et de vente en application de l’article L.214-93 du Code 

monétaire et financier, une commission de cession, assise sur le montant de la transaction, et dont le taux est fixé par l’Assemblée 
Générale ; 
 
-          en cas de mutation de parts, des frais de transfert d’un montant de 200 euros HT (soit 240 euros TTC pour un taux de 

TVA de 20%) par héritier, ne pouvant dépasser 10% de la valorisation des parts au jour du décès, et de 75 euros HT (soit 90 
euros TTC pour un taux de TVA de 20%) par dossier pour les autres cas de mutation à titre gratuit (donation notamment). 

[…] 

 

4.    Commission d'acquisition ou de cession d'actifs immobiliers 
Afin de réaliser les acquisitions, cessions ou échanges d’un actif immobilier ou droit immobilier, la société de gestion percevra 
une commission d'acquisition ou de cession d'actifs immobiliers calculée sur le montant de l'acquisition ou de la cession 

immobilière de la manière suivante : 

 
-          une commission de 1,25 % HT (à majorer de la TVA au taux en vigueur) du prix de cession net vendeur 

 
(i)    des actifs immobiliers détenus en direct par la SCPI, ou des actifs immobiliers détenus par les 

sociétés dans lesquelles la SCPI détient une participation contrôlée au sens du Code monétaire et 

financier (limité à la quote-part de détention de la SCPI) (dans le cas de la cession directe ou 
indirecte d’actifs et de droits immobiliers), ou 

 
(ii)   de la valeur conventionnelle des actifs et droits immobiliers ayant servi à la détermination de la 

valeur des titres (dans le cas de la cession d’une participation) ;  

 
-          une commission de 1,25 % HT (à majorer de la TVA au taux en vigueur) du prix d’acquisition des actifs et droits immobiliers, 
ou des titres de participations contrôlées ou non contrôlées, pour la quote-part de ce prix payée grâce au réinvestissement des 
produits de cession d’autres actifs ou titres des sociétés détenus par la SCPI, y compris en cas de financement complémentaire 

par emprunt ; 

 
-          desquelles sont déduites les commissions d’acquisition et de cession déjà payées par les sociétés que la SCPI contrôle, 
à proportion de la détention du capital par la SCPI dans ces sociétés contrôlées.  
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5.    Commission de suivi et de pilotage de la réalisation des travaux sur le patrimoine immobilier calculée sur le montant 

des travaux effectués. 
Il est dû à la Société de Gestion à titre de rémunération de sa mission de suivi et de pilotage des travaux, une commission de 
suivi et de pilotage de la réalisation des travaux sur le patrimoine immobilier égale à 3 % hors taxes maximum du montant toutes 
taxes comprises des travaux effectivement réalisés. » 

 

Formulation modifiée : 

« 1.    Commission de souscription 
Une commission de souscription versée par la SCPI à la société de gestion est fixée à 10,617 % HT (éventuellement augmentée 

de la TVA, en cas d’option à la TVA par la société de gestion opérée conformément à l’article 260 B du Code général des impôts) 
du prix de souscription, prime d'émission incluse. 

La commission de souscription rémunère : 
 
-          les frais de collecte (notamment la préparation et la réalisation des augmentations de capital, le placement des parts de la 

SCPI lié à l'activité d'entremise des distributeurs) à hauteur de 9,867 % HT (éventuellement augmentés de la TVA, en cas d’option 
à la TVA par la société de gestion opérée conformément à l’article 260 B du Code général des impôts) ;  
 
-          les frais d'étude et d'exécution des programmes d'investissement liés à chaque investissement à hauteur de 0,75 % HT 

(éventuellement augmentés de la TVA, en cas d’option à la TVA par la société de gestion opérée conformément à l’article 260 B 
du Code général des impôts). 

 

2. Commission de gestion  

La commission de gestion de la SCPI est fixée comme suit : 

 
-          10 % HT maximum des produits locatifs HT encaissés par la SCPI et par les sociétés que la SCPI contrôle au sens du 

Code monétaire et financier (limité à la quotepart de détention de la SCPI), pour l'administration et la gestion du patrimoine de la 
SCPI, dont, par ordre de priorité,  

 

-10% HT maximum (à majorer de la TVA au taux en vigueur) rémunérant les missions de 
property management, et 

-le solde, facturé HT (éventuellement augmenté de la TVA, en cas d’option à la TVA par la 
société de gestion opérée conformément à l’article 260 B du Code général des impôts), 
rémunérant les missions d'asset management et de fund management ; 

 
-          5 % HT maximum (éventuellement augmentés de la TVA, en cas d’option à la TVA par la société de gestion opérée 
conformément à l’article 260 B du Code général des impôts) des produits financiers nets encaissés par la SCPI et par les sociétés 
que la SCPI contrôle au sens du Code monétaire et financier (limité à la quotepart de détention de la SCPI), les produits de 

participation payés à la SCPI par les participations contrôlées sont exclus de la base de calcul, rémunérant les missions d'asset 
management et de fund management ;   
 

de laquelle sont déduites les commissions de gestion déjà payées par les participations contrôlées, à proportion de la détention 
du capital par la SCPI dans ces sociétés contrôlées. 

[…] 

 

3. Commission de cession et de mutation  

Pour les cessions et mutations de parts sociales, la société de gestion percevra : 

 
-          en cas de cession de parts réalisée directement entre vendeur et acheteur, des frais de transfert d’un montant de 75 euros 
HT (à majorer de la TVA au taux en vigueur, soit 90,00 euros TTC pour un taux de TVA de 20,0 %) par dossier. Les frais sont 

dus par le cessionnaire, sauf convention contraire entre les parties ;  
 
-          en cas de cession réalisée par confrontation des ordres d’achat et de vente en application de l’article L.214-93 du Code 
monétaire et financier, une commission de cession (à majorer de la TVA au taux en  vigueur), assise sur le montant de la 

transaction, et dont le taux est fixé par l’Assemblée Générale ; 
 
-          en cas de mutation de parts, des frais de transfert d’un montant de 200 euros HT (soit 240 euros TTC pour un taux de 
TVA de 20%) par héritier, ne pouvant dépasser 10% de la valorisation des parts au jour du décès, et de 75 euros HT (soit 90 

euros TTC pour un taux de TVA de 20%) par dossier pour les autres cas de mutation à titre gratuit (donation notamment).  

[…] 
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4. Commission d'acquisition ou de cession d'actifs immobiliers  
Afin de réaliser les acquisitions, cessions ou échanges d’un actif immobilier ou droit immobilier, la société de gestion percevra 
une commission d'acquisition ou de cession d'actifs immobiliers calculée sur le montant de l'acquisition ou de la cession 
immobilière de la manière suivante : 
 

-          une commission de 1,25 % HT (éventuellement augmentée de la TVA, en cas d’option à la TVA par la société de gestion 
opérée conformément à l’article 260 B du Code général des impôts) du prix de cession net vendeur  
 

(i) des actifs immobiliers détenus en direct par la SCPI, ou des actifs immobiliers détenus par les 

sociétés dans lesquelles la SCPI détient une participation contrôlée au sens du Code monétaire et 
financier (limité à la quote-part de détention de la SCPI) (dans le cas de la cession directe ou 
indirecte d’actifs et de droits immobiliers), ou 

(ii) de la valeur conventionnelle des actifs et droits immobiliers ayant servi à la détermination de la 

valeur des titres (dans le cas de la cession d’une participation) ;  
-          une commission de 1,25 % HT (éventuellement augmentée de la TVA, en cas d’option à la TVA par la société de gestion 
opérée conformément à l’article 260 B du Code général des impôts) du prix d’acquisition des actifs et droits immobiliers, ou des 
titres de participations contrôlées ou non contrôlées, pour la quote-part de ce prix payée grâce au réinvestissement des produits 
de cession d’autres actifs ou titres des sociétés détenus par la SCPI, y compris en cas de financement complémentaire par 

emprunt ; 
-          desquelles sont déduites les commissions d’acquisition et de cession déjà payées par les sociétés que la SCPI contrôle, 
à proportion de la détention du capital par la SCPI dans ces sociétés contrôlées.  
 

5. Commission de suivi et de pilotage de la réalisation des travaux sur le patrimoine immobilier calculée sur le montant 

des travaux effectués.  
Il est dû à la Société de Gestion à titre de rémunération de sa mission de suivi et de pilotage des travaux, une commission de 
suivi et de pilotage de la réalisation des travaux sur le patrimoine immobilier égale à 3 % hors taxes maximum (majorée de la 
TVA au taux en vigueur) du montant toutes taxes comprises des travaux effectivement réalisés. » 

  
L’assemblée générale extraordinaire décide enfin de conférer tous pouvoirs à la Société de Gestion à l’effet d’apporter les 

modifications nécessaires à la note d’information de la Société afin de la mettre en cohérence avec les modifications qui 
précèdent. 

 
SEIZIÈME RÉSOLUTION (Pouvoirs pour les formalités). — L'assemblée générale extraordinaire délègue tous pouvoirs au 

porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal en vue d'accomplir les formalités légales de dépôt et 
de publicité où besoin sera et d'une manière générale, faire le nécessaire. 
  
 

Pour avis,  
la Société de Gestion PRIMONIAL REIM FRANCE. 
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